
Une journée active pour le renforcement de coopération et de  partenariats 

Mercredi, le 03 décembre 2025, l’Ambassadeur  de la République du Burundi auprès 

du Royaume de Belgique, du Grand -Duché de  Luxembourg et de l’Union 

Européenne, Son Excellence Mr Thérence NTAHIRAJA, accompagné de ses 

conseillers diplomatiques, a accordé plusieurs audiences au cours de cette  journée 

dans le cadre du renforcement des relations de coopération et de partenariat. 

Dans la matinée, Son Excellence l’Ambassadeur Thérence NTAHIRAJA a reçu en 

audience  Mr. Nicolas NIKAS, Directeur Général de l’entreprise belge NEO-TECH. 

Les échanges ont porté sur les réalisations de sa société au Burundi précisément dans 

le centre de formation technique et professionnel de la jeunesse à Ruzo à Karusi, 

actuellement en province de Gitega. 

S.E Mr l’Amb. Thérence NTAHIRAJA accueille chaleureusement le DG NEO-TECH 

Ensuite l’Ambassadeur a reçu M. Jacques MASSART, Directeur Général  (CEO)  de 

l’entreprise ASPAC International et Président de la Chambre de Commerce et 

d’industrie et d’agriculture Belgique-Luxembourg, Afrique-Caraïbes-Pacifique (CBL-

ACP).Les discussions ont porté sur la possibilité d’organiser conjointement  en 2026 

un événement économique consacré sur l’Agriculture, une initiative visant à renforcer 

les échanges économiques et les investissements dans ce secteur stratégique. 

S.E Amb. Thérence NTAHIRAJA accueille le Président de la Chambre de Commerce et d’industrie CBL-ACP 



En troisième lieu, l’Ambassadeur a accordé une audience à M. Jean de Dieu 

MUTABAZI, Président de l’Observatoire National de Lutte contre le Génocide, les 

Crimes de Guerre et autres crimes contre l’humanité. 

S.E Amb. Thérence NTAHIRAJA accueille Jean de Dieu M. 

De passage à Bruxelles, M. MUTABAZI a souhaité de faire une visite de courtoisie à 

l’Ambassade . Il venait de participer à Genève  à la 116ᵉ session du Comité pour 

l’élimination de la discrimination raciale. L’entretien a permis d’échanger sur les 

travaux menés lors de cette session. 

 

 

 

 


